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D E L A REINE,

Süpplï'e ïi.qmialèment '‘Marié - Antoinette; 

p’AuT.RICHE, reine de Francp, époufe ijouvèntt 

féparee; d,Ç' coups & î<?u/ôprÆ'.d’in.terêtr,defrSj Ma* 

jefté LouisXVI,ci-detfantroi de France & deNa* 

varre, & en cette qualité autorifée à la potirfuite 

de les droits & aélions.

. ï)ifant,quejuïqu’a préfent ,■ on avoir toujours, 
regarde .comme Une,des prérogatives eflentielles 
& néceflaires des monarques, la faculté de n’avoir 
rien à démêler avec leurs fujets”, & de le<> taire 
émbdjllller à leur .gré; fans ettAî^^ï^^ene dé^' 
tailler les caulcs, attendu que des details de cette



O )
nature euïïent été auffi contraires à' la dignité du 
fouverain, en qui réfide une pùrflance illimitée 
fur tout ce qui réfpire dans fes états ,fans dijtinc* 
tion} qu’au droit imprefcriptibledont ils ont tou­
jours joui de ne reconnaître que leur volonté pour 
loi fuprênïé.

Jufqu’ici, Nosseigneurs, on ne serait pas 
encore permis de douter de cette importante vé­
rité : elle avait, donné lieu à cet axiome conforme 
à la faine raifon & aux principes éternels de la 
morale : Si veut le roi, fi veut la loi : cet axiô- 
,me avait fait naître dans les cours cet adage û 
précieux au monarque, voluntas régla, Juprema 
l'ex‘ éfià. Üs en avaient toujours fâifi l’èfprit, & 
l’avaient pris pour réglé invariable de leur con­
duire .;2maistàdjïnïrii’hui^'q®e les'jrnàXiinesultra- 
naontqines -fe répandent, en France j les. habitons 
ide ce.royaume qui , jadis , ne levaient qu’entrem- 
blant, les yeux jufqu’à'leur monarque., & qu’un 
gouvernement fage avait toujours tenus dans une 
fervitudenéceffaire , le.peuple Français, enfin, a 
maintenant la criminelle audace de vouloir fecouer 
le joug royal, le joug miniftériel, le joug facer- 
dotâl';& féodal, & il a celle plus criminelle en- 
côre'àefrôÀ’qïjgr- ainfi un/axiome dé. tous les teins : 
Sains pàpfilî^Jïiprema CeÀ
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Ces attentats vous font connus , Nossei­

gneurs : une infurreéHon générale par tout le 
globe en a été la fuite : ils ont caufé la deftrac­
tion de la Baftille ce monument précieux de 
l’humanité des miniftres français , & le malfacre 
de Delaunay, de Flejjelles, Foulon, Berthier & 
d’une infinité d’autres hommes vertueux que la 
poftérité ne citera qu’avec refpeél; ils ont fait 
paître le mut liberté, qui fonne fi délicieufement 
aux .oreilles d’une multitude èlejclaves révoltés , 
en même-temps qu’il porte un çoup terrible à la 
toute puilfance des rois & des miniftres; ils ont 
enhardi une horde de novateurs facrileges à ren- 
verfer l’éjdifice antique & refpeélable des loix qui 
régiflàient ci-devant le royaume ,.pouty fubftituer 
une législation erronée &. perverfe, deftruéHve 
des droits facrésqùi appartiennent aux monarques 

aux deux ordres puiflans qu’on; confond main­
tenant avec cette claflè Jervile & méprifable 9 
appellée le peuple.

Depuis l’époque de la révolution défaftreufe , 
qui â détruit tous fes projets , la Suppliante h’a- 
voit celfé de croire que, femblable au frêle ro- 
feau , qui ofe élever fa tête orgueilleufe au mi­
lieu des chênes antiques & vigourepx qui Fen- 
yironnent, &. qu’un coup de vent renverfe en un
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clin’ d’cèil fur le fol qui lui a donné naiflance, ée 
peuple murine ferait bientôt rendu au joug qu’il 

;» fecoué; mais elle. ;a: été cruellement déçue dans 
fo'n èfp'oir, püifqu aujourd'hui, loin d’être reine, 
& par co'nfëquent fuprême dominatrice de 24 
millions de fùjets, elle eft au contraire la.fujette 
de 24 millions décroîs, ? ‘

• L’oubli total des anciens principes conflitutiori- 
nels, co'nfervateurs de la puissance illimitée des 
rois , n’eft pas le feul attentat dont fe plaint la. 
fuppliante.:Non feulement les efclaves fe prétem 
-défît maintenant les égaux de léurs maîtrespmais 
ils fe permettent encore de les défigner par des 
-exprefîions auffi outrageantes , que contraires au 
refpeél fervile & abfolu, dont- ces_êtres dégéné­
rés ne peuvent s’affranchir fans mériter ..lésplus 
terribles châtimens. !

La 3'uppZzùnte, Nosseigneurs , vous en four­
nira 'facilement la preuve ; & cette preuve eft 
l’objet dés conclurions qu elle ' prend par la pré- 
fente requête. ; j .

' Ün nommé Camille Defmouliris, auteur- des'fbts 
pamphlets , intitulés la France libre : Le Difcours 
de la lanterne aux Purifient > les in (ignés Meû-.



s mers de Corbeil, ainfi que d’un mauvais libelle pé- . 
riodique , ayant ;pdur titre : Révolutions de France 
& du Br.abantflétri de plus, par un dé vos 
jugemens', comme auteur dé 'calomnies contre 
l’exécuteur de cette ville ,' que la fuppliante fe ' 
gardera bien de nommer Bourreau-,puifqùe l’avo-,a 
cât de cet Æo/zonziZe cz'rqyezz (Me Maton dé la 
Varenne ) ne le’ veut pas. Le nommé Iffmou- 
lins , difons-nous, ne s’efl pas contenté de pro-

* voquer le mépris public fur une quantité d’agens 
réfpectables du gouvernement, dontles opérations

I fruétueufes méritent les plus grands éloges-*-il s’efï
I ' . encore permis, dans lé N° dudit libelle pério-

' dique, de défigner la fuppliante., fa fouvèràine, 
fous la dénomination indécente, irrefpeélueufe &,

, criminelle de femme du'roi,

Juftement indignée de cette audace , qu’aucune
■ expreffion ne faurait caraélérifer, la Suppliante 

s’eft adressée.au Manuel, admiriiftratéur au’ 
département de la police, pour lui demander non 
pas ïembaftillement dudit Defmoulins , puifque 
par une fuite de l’infurreclion criminelle du peu­
ple de Paris , cette forteresse n’exifté plus , mais' 
pour lui demander, tout Amplement la claufea-» » 
tion de ce forcené dans une prifon quelconque.

'' ■; ' • . ■; \ .

La Suppliante -avait tout lieu de-crôiré qu’une -

adress%25c3%25a9e.au
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demande de fa part étant l’ordre le plus formel, 
une meute- de ; Sbirres feroit à ' l’inftant lâchée 
çontre ledit Defmoulins, & qu'il ferait incarcéré, 
fans délai par cette police, dont toutes les forces 
étaient ci-devant autant à la difpofltion de la Sup­
pliante , qu’à celle de Pierre Le Noir. Mais elle 
a reçu avec une furprife, dont l’expreffion eft 
impoffible , une réponfe du fleur Manuel, par 
laquelle cet adminiftrateurfoi-difant Magifirat 
décrété par la natiojj.^ i) , lui â marqué que la 
liberté des citoyens n était pas en la difpofitioii 
d’elle Juppliante, <& qu’elle avait la voie des tri­
bunaux contre ledit Defmoulins, fi elle avait reçu 
de lui quelque infulte.

La Suppliante ne conçoit rien, NOSSEIGNEURS, 
à cette nouvelle doélrihe jjüfqüïcielle avait cru 
que la nation entière,lui était asservie, & que» 
fa qualité d’époufe de roi , elle avait , comme 
tous les monarques , un droit incontefîable fur 
les biens &’ la liberté dé tous les individus de fon 
foyaume ; mais comme dans l’état aélüel des 
chofes, on méconnaît ces fages principes, elle 
a recours à votre autorité.

(i) Ce font les propres expreffions dont s’eft fervi Mi Manuel 
dans une lettre qu’il adreffoit au maire, - ■



- Ce cbnfidêré, NOSSEIGNEURS , il vous plaifé 
permettre à la Suppliante de faire affigner, au 
premier jour ,,gà- votre audience ledit Camille 
Defmoulins, pour voir dire , i°. que défenfeslui 
feront faites de plus à l’avenir fe permettre au­
cune expreffiôn contraire au refpeétyùzw bornes 
qu’il lui doit, & fur-tout de la défigrier fous la 
qualification indécente de femme dttRoi. a®. Que 
le paragraphe du pamphlet périodique , intitulé : 
■Révolutions de France & du Brabant, où fe trouve la 
qualification fus-défigrtée, fera fupprimé , comme 
irrévérend , injurieux & attentatoire à la dignité 
de la majefté royale. 3 Que pour s’être permis 
ladite qualification , il fera condamné en trois 
cent mille livres de dommages-intérêts que ,1a 
Suppliante pourra employer à des œuvres ex­
piatoires , fi bon lui femble. 4?. Que votre âré 
ret à intervenir ( car on doit nommer arrêts vos 
jugemens, depuis que le Parlement à l’agonie n’a 
plus la force d’accorder contr’eux dés défenfes) 
fera imprimé &' affiché au nombre de dix mille 
exemplaires aux frais dudit Desmoulins , lequel 
fera en outre condamné en tous, les dépens ; fauf 
à M. le Procureur-Syndic de la Commune, dont 
la Suppliante requiert la jonétion, à prendre telles 
autres eonclufions qu’il avifera bon être pour la vin-



dicte royale , même à requérir l’emprifonnement 
dudit Defrnoùlins , & vous ferez juftice.

' Signe , M. À. d’AuTRiCHE : Et plus bas,, 
PLAISANT , àvo.cat de la Suppliante.

'■ Enfuite eft écrit : Permis à la SUPPLÏANTÉ 
d’aû~LSner ainfi requis. Fait en notre Hôtel,
eè 15 Mars 1790:. Signé, DUPORT DU. TERTRE 
Lieutenant de Maire. . - .
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De/Imprimerie de la Reine.






